
I N F O
TRAVAUX

SÉCURISATION DE LA ROUTE 
MAURICE CARÊME

La ville de Boulazac-Isle-Manoire entreprend des travaux d’aménagement de la route 
Maurice Carême. Une portion de 350 mètres de route sera refaite, avec un nouveau tracé. 
Le chantier débutera lundi 26 février.

Le projet a pour objectif de faciliter un accès sécurisé au camping du Grand Dague aux touristes et 
aux prestataires, sans passer par les zones d’habitation. Les touristes pourront rejoindre le camping 
depuis l’autoroute via l’avenue des Droits de l’Enfant (RN221) et la route Maurice Carême. 
Grâce aux travaux de sécurisation et d’élargissement de la chaussée, cette voie sera accessible aux 
poids lourds et pourra être empruntée par les fournisseurs du Grand Dague. 

TRAVAUX PRÉVUS 

• Création d’une voie nouvelle, plus directe et 
plus large sur 350 mètres linéaires 

• Remaniement du virage en épingle et 
déviation de la route actuelle dont le trajet 
passe devant des habitations 

• Rénovation des voieries adjacentes

CALENDRIER  

Les travaux débuteront le 26 février avec 
un chantier de défrichement. Début mars 
commenceront les travaux de terrassement, de 
reprise du profil et de création de la nouvelle 
route. 
Ce chantier se prolongera jusqu’à fin avril. 

RESTRICTIONS DE CIRCULATION 

Du 26 février au 1er mars, la circulation sera ponctuellement interdite selon les besoins du chantier. 
À partir de mars, la route sera fermée à la circulation et une déviation sera mise en place par la route 
du Grand Dague, la route de Saint-Laurent et la route Jean-Joseph Sanfourche. 

BUDGET : 270 000 €
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Tracé actuel

Nouveau tracé après 
travaux

Direction le Grand Dague

Direction avenue des 
Droits de l’Enfant (RN221)


